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REBECCA MONACO NOMMÉE DIRECTRICE ET GREFFIÈRE DES 

SERVICES DU GREFFE ET DE LA GESTION DOCUMENTAIRE À 

LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE  

Pour diffusion immédiate 
 

Saint-Hyacinthe, le 23 mars 2026 – La Ville de Saint-Hyacinthe est heureuse d’annoncer la 

nomination de Maitre Rebecca Monaco au poste de directrice et greffière des Services du greffe et 

de la gestion documentaire, et ce, à compter d’aujourd’hui.  

 

« Nous sommes très heureux d’accueillir Maitre Monaco au 

sein de notre équipe. Elle a su démontrer les compétences 

nécessaires pour relever les défis du poste convoité. Son profil 

jumelé avec celui de la nouvelle greffière adjointe, madame 

Valérie Marchesseault, sont tout à fait complémentaires et 

permettront d’avoir une équipe de gestion polyvalente, 

compétente et en maitrise des divers dossiers et 

responsabilités se retrouvant au sein des Services du greffe et 

de la gestion documentaire. Au nom de toute l’équipe 

municipale, je lui souhaite la bienvenue ainsi qu’une carrière 

longue, stimulante et épanouissante parmi nous », a souligné 

le maire André Beauregard.   

 

Maitre Monaco possède six années d'expérience dans le monde municipal, dont quatre à titre de 

greffière adjointe pour la Ville de Châteauguay, où elle a également assuré la direction du greffe 

par intérim. Elle est également membre du Barreau du Québec et complète actuellement une 

maîtrise en administration publique (profil gestionnaire) à l’école nationale d’administration 

publique (ENAP).  

 

Rappelons que la Ville a scindé les Services juridiques en deux équipes afin de s’assurer de 

répondre à certaines exigences du ministère de la Justice et de l’éthique, garantir une meilleure 

séparation entre l'administration de la Cour et les procureurs et permettre la diminution de 

certains honoraires de consultation externes alors que la Direction des affaires juridiques pourra 

se concentrer sur le rôle-conseil essentiel pour supporter l’organisation et la Ville en constant 

développement. Les Services du greffe, incluant la Division cour municipale, et de la gestion 

documentaire seront dirigés par Maitre Rebecca Monaco alors que la Direction des affaires 

juridiques continuera d’être pilotée par Maitre Isabelle Leroux, à l’emploi de la Ville depuis 2008.  
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